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Les universités sont aux premières lignes de la recherche de solutions aux 
problèmes du 21e siècle. C’est dans leurs murs que prennent naissance 
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Le présent budget détermine l’a�ribution des ressources �nancières en fonction 
des priorités stratégiques de l’Université.

Le budget est établi selon la méthode de la comptabilité d’exercice modi�ée, 
c’est-à-dire que les transactions sont comptabilisées au moment où l’activité 
génératrice a lieu plutôt que lorsque les rece�es sont perçues ou que les dépenses 
sont engagées.

L’Université applique la comptabilité par fond0040Fprésar esonnabudget eelon le�es



INTÉGRATION FINANCIÈRE ET BUDGÉTAIRE   16

Depuis l’exercice de plani�cation des unités jusqu’à la production des états 
�nanciers, des produits et des charges font l’objet de reclassements dans le 
fonds de fonctionnement en raison de la capitalisation de biens et de services 
achetés par les unités. Les unités plani�ent leurs dépenses en fonction des types 
de biens et de services (livres, équipement, etc.) qu’elles comptent acheter, tandis 
que l’administration centrale est responsable des règles et des opérations liées à 
la capitalisation des actifs dans le bilan de l’Université. Les dépenses des unités 
relatives aux biens et services portées au fonds de fonctionnement sont reclassées 
en tant que virements interfonds vers le fonds des immobilisations, à partir duquel 
l’administration centrale procède à la capitalisation dans le bilan de l’Université.

Le budget du fonds de fonctionnement ne comprend pas les ajustements comptables 
de �n d’exercice (jours de congé annuel inutilisés, obligations au titre des avantages 
postérieurs au départ à la retraite et charges de retraite à payer). McGill n’inclut 
pas dans son budget les réévaluations des avantages sociaux ni les ajustements 
valeur comptable-valeur marchande, car ceux-ci sont volatils et ne sont évalués 
qu’à la �n de l’exercice pour être inclus dans ses états �nanciers. En vertu des 
règlements régissant la subvention conditionnelle du gouvernement provincial, 
ces deux éléments doivent être exclus du solde du fonds de fonctionnement, 
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dans ses programmes de premier cycle, peu importe leur situation �nancière, 
McGill a considérablement augmenté les fonds dévolus aux programmes d’aide 
fondée sur les besoins.

En e�et, McGill réserve une part des nouveaux revenus nets tirés de la hausse 
des droits de scolarité déréglementés pour la réinjecter dans ces programmes, au 
pro�t des étudiantes et étudiants défavorisés. Ces fonds serviront principalement 
à alimenter les bourses d’admission et en cours d’études fondées sur les besoins, 















28










	_Hlk101348927
	_Hlk101524743
	_Hlk136846471
	Cadre institutionnel
	Le budget 2023-2024 en bref   
	INTRODUCTION
	Section 1 : Contexte politique et économique
	Inscriptions dans les universités du Québec 
et du Canada
	Financement provincial
	Droits et frais de scolarité
	Financement fédéral
	Contexte réglementaire
	Régime de retraite
	Taux d’intérêt
	Taux de change
	Revenu disponible par habitant
	Inflation 


	Section 2 : Planification stratégique de McGill
	Plan stratégique académique 2017-2022
	Plan de recherche stratégique 2019-2024
	Stratégie climat et développement durable 2020-2025   
	Plan stratégique en matière d’équité, de diversité et d’inclusion (EDI) 2020-2025
	Plan stratégique des Services de TI 2020-2025    
	Plan directeur des campus

	Section 3 : Intégration financière et budgétaire 
	Section 4 : Retour sur l’année 2022-2023 
	Effectifs
	Fonds de fonctionnement 2022-2023  

	Section 5: BUDGET
	5.1 Grandes initiatives en 2023-2024
	Régime de travail flexible 
	Aide financière aux étudiantes et étudiants
	Soutien et services à la communauté étudiante 
autochtone  
	Projet Fiat Lux
	New Vic Project 
	Cotisations de l’employeur au Régime de retraite 
	Fonds d’amortissement pour le remboursement des obligations  
	5.2 Budget 2023-2024

	Fonds de fonctionnement  
	Projections sur cinq ans  
	Fonds avec restrictions  
	Fonds de dotation 
	Fonds des immobilisations
	Dette totale et dette bancaire  
	Risques financiers

	Annexe 1 : Budget 2022-2023 et prévisions 
pour 2022-2023, fonds de fonctionnement
	Annexe 2 : Prévisions pour 2022-2023 et budget 2023-2024, fonds de fonctionnement (en milliers de dollars) 
	Annexe 3 : Principales méthodes comptables 
de l’Université 
	Annexe 4 : Définitions

